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Je dédicace ce livre aux archers, 

ainsi qu’aux passionnés 

de la reconstitution historique. 
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INTRODUCTION 

L’archerie est présente en Europe depuis la Préhistoire 
et ne disparaîtra qu’avec l’apparition d’armes à feu 
performantes au tournant du XVI ème siècle. 

Les archers ont toujours fait partie des armées, et mis à 
part la période Romaine, durant laquelle l’arc composite a été 
largement utilisé, le principal arc utilisé à travers ces époques a 
été le longbow réalisé en if. Les trouvailles archéologiques en 
font foi, il a toujours été réalisé selon le même principe : forme 
fuselée en D ou en O et utilisation de la couche d’aubier afin de 
le transformer en quelque sorte en arc composite naturel. 
Malheureusement, faute de place, nous avons décidé de ne 
traiter dans le cadre de cet ouvrage que les archers de la guerre 
de Cent Ans, ce qui correspond cependant à l’apogée de 
l’archerie Européenne. 
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LES HOMMES DE L’ARC 

Durant toute la période Médiévale, l’archétype de 
« l’archer » et surtout celui qui est resté dans notre mémoire 
collective reste le yeoman anglais (qu’il ait combattu pour son 
propre pays, ou bien pour d’autres en tant que mercenaire). Il ne 
faut cependant pas oublier que de nombreux français (dans les 
territoires occupés ou alliés) furent également archers durant 
cette période parmi les rangs anglais. Il ne faut pas omettre 
également ceux qui le furent dans les rangs français 
« réguliers » notamment vers la fin de la guerre de Cent Ans, 
lorsque Charles VII créa la milice des francs archers. Deux 
décennies auparavant, plusieurs milliers d’écossais avaient 
également servi en majorité comme archers, pour le même roi, 
avant de se faire tuer pratiquement jusqu’au dernier à Verneuil. 

Pour mieux comprendre les hommes de l’arc, nous 
avons choisi d’étudier successivement le yeoman anglais, puis 
le franc archer, ce dernier étant malheureusement souvent 
oublié par les auteurs. 
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LE YEOMAN 

Le recrutement 

L’assise, au sens « large » du recrutement des archers 
dans l’Angleterre Médiévale reste le service militaire 
obligatoire dont l’obligation incombe à tous les sujets du roi 
âgés de 16 à 60 ans. Ce « vivier » s’avère donc considérable car 
il concerne une population de quatre à six millions d’habitants, 
en fait cette masse humaine ne sera exploitée réellement que 
durant la guerre des deux Roses. Dans la pratique, cette levée ne 
sert le plus souvent que de base à une sélection opérée par les 
conseils de révisions ou « commission d’Array » au niveau de 
chaque comté. Ces derniers devaient donc, à partir de cette base 
de recrutement, faire un choix très sélectif et ne retenir que les 
meilleurs archers. Au début de la guerre de Cent Ans ce 
processus de mobilisation s’est sensiblement modernisé et s’est 
complété par le système très souple de l’endenture, il s’agit 
d’un contrat écrit en deux exemplaires, chaque partie du 
parchemin original étant séparée au couteau selon une ligne 
dentelée qui passait au milieu des signatures; le rapprochement 
de celles-ci permettait d’assurer l’authenticité de la pièce, 
notamment auprès du trésorier royal, lors du paiement des 
soldes. Par cette subtilité du rapprochement des pièces 
originales, un contrat d’endenture était pratiquement impossible 
à contrefaire. Notons de plus qu’il était souvent assorti de 
sceaux de cire des parties contractantes, également presque 
impossibles à contrefaire. La seule possibilité de contrefaçon 
consistait à utiliser des sceaux originaux séparés de vieux 
contrats (après les avoir légèrement chauffés afin de les ramollir 
et de les retirer à l’aide d’un fil) puis de les refixer sur le 
document falsifié. 
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Une endenture, est un véritable contrat d’engagement, 
au sens juridique du terme, elle doit préciser une série de 
clauses qui engagent les partis matériellement et 
financièrement. Il s’agit principalement de la qualité de la 
retenue (compagnie levée par l’endenture, son effectif, 
équipement (en chevaux, armures et armes), sa solde et enfin la 
durée de son service.  

Une compagnie est généralement levée pour six mois 
(soit la durée moyenne d’une campagne) et l’archer touche un 
quart de sa solde en avance, le reste étant au mieux payé par 
quinzaines. 

Le paiement est, comme en France, conditionné par la 
présence « satisfaisante » à la revue (« muster » en vieil anglais 
et « montre » en vieux français) qui seule permet d’apprécier 
concrètement le nombre, la qualité et l’équipement des soldats. 
Pour éviter les substitutions d’hommes, de chevaux et 
d’équipement, tous les membres de la retenue doivent êtres 
présents en même temps. 

De nombreux contrats d’époque nous sont parvenus, ils 
comprennent notamment le nom des archers et montrent que de 
nombreux français ont été embrigadés (le plus souvent 
volontairement) sous l’uniforme anglais durant la guerre de 
Cent Ans. Cela devient d’ailleurs de plus en plus fréquent après 
la conquête de la Normandie en 1417 / 1419, cette province 
étant considérée comme un territoire anglais, tout comme 
l’Aquitaine par ailleurs. 

Un corps expéditionnaire typique de l’époque de la 
guerre de Cent ans se compose simplement par l’assemblage en 
grosses unités, de toutes les retenues disponibles. Chacune 
d’entre elles comportant des effectifs variant entre quelques 
dizaines ou quelques centaines d'hommes pour les plus 
importantes. En général, elles sont composées pour moitié ou 
deux tiers, des archers (à pieds ou montés) le reste comprenant 
des hommes d’armes et des chevaliers. Cette « diversité » ne 
posait pas de problèmes à l’époque, sachant que les combattants 
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« spécialisés » pouvaient facilement être regroupés en cas de 
besoin. Par souci de sécurité, le choix se porte de préférence sur 
la classe des « yeomen » en l’occurrence des paysans 
relativement aisés soumis au roi et peux enclins à la révolte. Si 
l’homme est « riche », il peut devenir un archer à cheval et 
toucher une meilleure solde. Eventuellement si ses qualités le 
permettent (par exemple tirer des arcs de 160 livres) il pourra 
rejoindre la garde du roi que l’on appelle la « haie d’if » par 
allusion au bois dans lequel sont taillés les arcs.  

 

Archer transportant son arc, on remarquera le gambison porté par dessus la 
cotte de maille et les défenses de bras en chaînes articulées (histoire de 

Charles Martel, 1470 éditions Van den Gheyn parue en 1910) 

L’entraînement 

Nous avons vu plus haut à quel point la base de 
recrutement était vaste pour l’armée du roi d’Angleterre (seule 
la Suisse du XV ème siècle arriva à ce niveau durant tout le 
Moyen Age) cela conduit directement au problème de la 
préparer à devenir un ensemble de combattants efficaces. Pour 
cela, la solution adoptée a consisté à entraîner l’ensemble de 
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cette population mobilisable sous couvert de jeux ludiques 
« obligatoires » de tir à l’arc. Seuls en étaient exemptés les 
hommes d’églises et de loi. Il devint donc défendu, sous peine 
de mort, par tout le royaume d’Angleterre, de se divertir à un 
autre jeu que celui de l’arc à main et des flèches. La plupart des 
autres divertissements, même les plus populaires, comme le jeu 
de quilles, la soule (ancêtre du football, déjà très populaire à 
l’époque) ou même les combats de coqs, sont purement et 
simplement interdits. Le roi va même jusqu’à absoudre les 
meurtres (accidentels) provoqués dans le cadre des 
entraînements conduits au grand air et dans des conditions 
parfois dangereuses. Et il fait remise de leurs dettes à tous les 
ouvriers qui fabriquent des arcs et des flèches…..  

Le « divertissement » obligatoire devait être pratiqué le 
dimanche, après la messe, et lors des jours féries. Les 
représentants du shérif avaient donc pour mission de contrôler, 
non seulement l’assiduité des paysans et des villageois, mais 
aussi leur bonne possession d’un matériel d’archerie suffisant 
en nombre et en qualité. 

L’arc employé était souvent personnel, on le faisait 
monter en puissance au fur et à mesure que son âge, sa force et 
sa technique progressaient. Les flèches pouvaient, sans doute, 
être de vraies flèches de guerre montées d’une pointe 
« bodkin » (qui pouvaient être facilement s’extraire d’une 
cible). Le psautier de Lutrell montre l’emploi de flèches 
montées avec de grosses têtes coniques, sans doute faites de 
bois, cela peut indiquer l’utilisation de sortes de pointes 
« blunt » moins dangereuses en cas d’accident (notons que les 
exercices de tir traditionnels en Mongolie se pratiquent avec ce 
même type de pointe). 

A la suite de ces séries de lois, l’Angleterre, dans les 
premières décennies du XIV ème siècle, se couvre de champs 
de tir constitués notamment de buttes, de terre ou de tourbe, en 
forme de pain de sucre tronqué. Elles font de deux a trois 
mètres de haut pour trois à six mètres de large, la face tournée 
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dans le sens du tir et coupée par un mur en mottes de tourbe ou 
de gazon posées presque à la verticale, afin de constituer un 
plan sur lequel on fixe une cible concentrique de paille tressée 
ou un simple rond taillé dans une toile ou un vieux cuir, parfois 
on utilise une simple couronne de paille ou d’osier. Des 
illustrations d’époque montrent également des cibles fixées 
entre deux piquets plantés devant la butte, elles montrent 
également des pieux et des bornes qui semblent être des repères 
de distance permettant de mieux s’habituer au tir en profondeur.  

 

Combat d’archers (histoire de Charles Martel 1470, éditions Van den Gheyn 
parue en 1910) 

La toponymie anglaise conserve encore largement la 
trace de ces champs de tir sous les noms de « abbot », « the 
butt », « butt meadow », « butt lane » ou enfin « archery field ».  

Le pouvoir encourage surtout les yeomen à pratiquer 
cet entraînement intensif : dans l’Angleterre Médiévale, le 
yeoman était un paysan aisé justifiant de 40 shillings de revenu. 
L’idée de base ne visant à n’entraîner que la yeomanry au tir à 
l’arc se trouvait guidée par un souci pratique évident, celui de 
ne pas mettre entre les mains de paysans pauvres – plus enclins 


